
 

 

 
N. REF : JFD-am n° 167-2008 

 
 
Paris, le 24 avril 2008 
 
Mesdames et Messieurs les Présidents  
Mesdames et Messieurs les Directeurs 
des établissements de la vague D 

 
 
 
Chère Collègue, Cher Collègue, 
 

Pour la première fois, le ministère, dans sa circulaire du 16 avril, vous demande de produire 
à la même date l’ensemble des documents issus de votre réflexion concernant la stratégie globale de 
votre établissement, son offre de formation, ainsi que votre politique de recherche, adossée aux 
dossiers dûment complétés de vos unités. Cette démarche s’inscrit dans une double perspective de 
maîtrise accrue de la stratégie des établissements et du développement de leur autonomie dans le 
cadre de la loi de 2007.  
 

Au moment où vous conduisez cette réflexion avec votre établissement, il est important 
d’indiquer comment l’évaluation sera conduite par l’agence. Cette vague marque un tournant dans 
l’évolution des pratiques des parties prenantes, établissements, tutelles et agence d’évaluation.  
 

L’AERES s’appuiera sur l’ensemble des principes qui la régissent et sur la mise en œuvre 
des Standards and Guidelines for Quality Assurance in the European Higher Education Area. Ce 
dernier point est particulièrement important au regard du processus de Bologne et de l’appréciation 
de notre système par les étudiants européens en quête de mobilité. A ce titre l’agence est 
particulièrement attentive à la mise en place de l’auto-évaluation et au lancement d’une réflexion 



Je vous demande de faire parvenir à l’AERES1 l’ensemble de vos dossiers pour le :

15 octobre 2008
à l’adresse http://extranet.aeres-evaluation.fr

J’attire particulièrement votre attention sur cette date dont le respect est essentiel à la mise
en œuvre du processus d’évaluation.

Afin de vous présenter l’ensemble de cette démarche, je vous propose de participer à une
réunion d’information le mercredi 28 mai 2008 à 14h00 à l’AERES2. Elle sera suivie de réunions
régionales, les 5 (Lille) et 11 juin (Paris) (cf. annexe 1), consacrées le matin plus particulièrement
aux unités de recherche, l’après-midi aux formations et à la politique d’assurance qualité. Je vous
remercie de diffuser largement cette invitation auprès des directeurs d’unités, des responsables de
formation et de l’ensemble des collaborateurs que vous souhaitez voir participer à cette démarche.

La démarche contractuelle globale et son évaluation intégrée sont une chance qu’il nous
importe à tous de saisir et je vous remercie par avance de votre participation active à ce processus.

1) en parallèle à la remontée à la DGES
2) Chaque établissement peut être représenté par 3 personnes.
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Annexe 1. Eléments de calendrier 
Annexe 2. Evaluation des établissements d’enseignement supérieur 
Annexe 3. Evaluation des unités de recherche 
Annexe 4. Evaluation de l’offre licence. 
Annexe 5. Evaluation de l’offre master 
Annexe 6. Evaluation des écoles doctorales. 
 
 




